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N° CD n°29 / JPM / JPM / 2024 

Courrier n°0483 

Le 3 février 2024 

Compte rendu du Comité Directeur n°29 

Compte rendu de la réunion du comité directeur du 3 février 2024 à 10h30 dans les 

salons de l’Hôtel Campanile Nord à Perpignan. 

Membres présents  
Cathy Canato – Anne-Marie Degli-Angeli – Sylvie Hugault – Jean-Marc Ayel – Frédéric Baldy – 
Dominique Baloup – Jeanne Bernard – Pascale Chinaud – Michel Clauzier – Jean-Marc Crespo 
– Gilles Dumas – Francis Duthil – Gilles Estay – Jean Guilhem – Gilles Jaubert - Jean-Pierre 
Morata – Julien Morata – Patrick Pedrazzani. 
 
Participants invités 
Jacques Pla – Albert Santallusia  
 
Membre absents excusés 
Emmanuel Martinod (pouvoir à Dominique BALOUP) 
Xavier Vasson (pouvoir à Jean-Marc AYEL) 
Pascal Merlin (pouvoir à Dominique BALOUP) 
Véronique Pons 
Alexandra Bouloc 
Jean-François Cagnac 
 

Ordre du jour 

Ordre du jour : 

1. Information sur les dossiers en cours, 

a. La dispense de certificat médical pour l’établissement des licences loisir et 

santé est à l’étude.  

Jean Guilhem, Président de la commission médicale intervient et demande à 

juste titre que la commission puisse se réunir et émettre un avis autorisé. 

Le comité Directeur se montre majoritairement favorable à la mesure. 



 

19 voix pour 0 abstention 2 voix contre 

b. Le président fait état de la visite qu’il a effectuée à Paris au 30 rue de 

l’Echiquier avec une société immobilière en charge de l’évaluation de la 

valeur du bien. Celui-ci est estimé aujourd’hui net vendeur entre 1 200 000€ 

et 1 400 000€. Une réflexion est désormais ouverte pour la réalisation d’une 

opération immobilière.  

c. Pour le double France – Angleterre du 29 juin, il est peu probable que la FFRXIII 

ait les moyens d’obtenir la concession du stadium de Toulouse. Un accord 

devra être trouvé avec le Toulouse Olympique qui doit recevoir Featherstone 

à Ernest Wallon ce même week-end. 

d. Le Comité Directeur se prononce favorablement à la reconduction à 

l’identique du contrat avec la société 4ème Ligne jusqu’au 30 juin 2024. 

19 voix pour 2 abstentions 0 voix contre 

2. Calendrier 

Les terrains et les dates des rencontres internationales et de phases finales sont confirmées, 

à l’exception des demi-finales du championnat de France qui ne peuvent se dérouler à 

Avignon. Le stade Ernest-Argelès de Blagnac fera l’objet d’une demande auprès de la mairie. 

3. Questions diverses 

Aucun sujet n’étant abordé au titre des questions diverses, la séance est levée à 11h30 

 
 

 

Jean Pierre MORATA 

 


